
 

PERMANENCES DES ELUS Contacter la mairie au 02.98.61.45.72 
 

Madame Le Maire, Anne BESCOND reçoit sur rendez-vous le vendredi de 15 h à 17 h.  
 

Adjointe aux affaires sociales, Sarah OULIVET reçoit sur rendez-vous le mercredi matin. 

Mairie ( 02.98.61.45.72      Site internet  https://www.mairie-treflez.fr 
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                                                             Mairie de treflez                                     mairietreflez                            

 25 janvier 2024 
N° 2114 

Précisions sur les modifications apportées au règlement d’attribution des lots du lotissement “Hameau du Cosquer” 
 

La commercialisation des lots du “Hameau du Cosquer” a commencé le 10 juillet 2023. Les potentiels acquéreurs avaient jusqu’au 7 
octobre 2023 pour déposer leur projet. 
Des dossiers ont été retirés et aucune candidature n’a été reçue. 
 

Le 21 novembre 2023, la commission “Projets structurants” s’est réunie afin de réviser le règlement d'attribution des lots et analyser les 
éléments qui ont freiné les candidats à déposer un dossier. 
 
Les modifications proposées par cette commission, puis validées par le Conseil Municipal, le 15 décembre 2023, sont les suivantes :   

> assouplissement du règlement d’attribution des lots, en supprimant tous les critères favorisant les primo-accédants avec enfants, 
> assouplissement des clauses anti-spéculatives, 
> autorisation de la location à l’année. 

 

Ne sont pas recevables, les candidatures pour établir une résidence secondaire, un local commercial ou des bureaux, ni celles présentées 
par les professionnels de l'immobilier (promoteurs, gestionnaires de bien,...). 
 

Aussi, si vous avez un projet de construction de résidence principale ou un projet d’investissement immobilier pour la location annuelle, 
les dossiers sont disponibles en mairie, tous les jours de 9h à 12h. Aucun envoi par mail ou courrier ne pourra être fait. 
Pour toute demande d’informations, contactez le 02.98.61.45.72. 

LOTISSEMENT  

HAMEAU DU COSQUER 



 

COMMERÇANTS 

>Bar Ar Ménez  02.98.61.42.83 
Lundi fermé ; Mardi, mercredi, jeudi 8h45/14h et 16h30/20h30 ;  
vendredi 8h45/14h et 16h30 /22h; samedi de 9h/14h30 et 16h30/21h; 
dimanche et jours fériés 10h30 à 14h30 et 18h30/21h 

 ———————————————— 

>Le Salon  02.98.79.71.68   2 rue de la Mairie (MTL) 
Mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h / 13h30- 18h Vendredi : 9h-18h  
Samedi : 8h30-17h. 
Le salon sera fermé du 27 janvier au 6 février. 

———————————————— 

>DEP’ANN  COUTURE  9 rue de Mesmeillan  
Commandes uniquement sur RDV 06.47.87.71.30 ou 02.98.78.21.84 

———————————————— 

>BIBLIOTHEQUE  02.98.61.67.77  Mercredi 11h-12h Vendredi 
16h45-18h45 Dimanche 10h30-12h00. 
Retrouvez l’actualité des médiathèques du territoire sur 
www.mediatheques.hlc.bzh  

>CHEZ TONTON JO Épicier/Traiteur 06.22.82.60.50 

Ouvert du mardi au samedi de 7h30 à 12h30 et 15h30 à 19h30, le 
dimanche de 8h à 12h30. Fermé le lundi et mercredi après-midi. 

 

Menu du 26 janvier au 1er février 

Vendredi : merlu crème citronnée 

Mardi : petits salés aux lentilles   

Mercredi : rougail saucisse 

Jeudi : poulet, champignons noirs 

 

L’épicerie sera exceptionnellement fermée samedi 
après-midi. 

Réouverture dimanche à 8h. 

>La ferme "Plein le Boutoc"   
Les ventes, marché et paniers, sont stoppées 
jusqu'au mois de mars. 
Mais, retrouvez nos pains en janvier, chez Tonton Jo,  à 
commander (avant mercredi ) pour les jeudis 10h. 

~~~~~~~~ 
>Régis Pizzas : 06.09.74.27.94    De 13h30 à 19h  
 
 
 

 ~~~~~~~~ 

>Lutong Bahay 07.66.69.76.63 

Spécialités plats asiatiques, en vente à emporter, tous les 
mardis de 17h00 à 19h00.  

MARCHÉ DU MARDI SOIR 

INFOS MAIRIE 

RENTRÉE 2024/2025 

COPIL ENFANCE JEUNESSE 
La commission enfance jeunesse, en collaboration avec l’association EPAL, souhaite mettre en place un Comité de Pilotage Enfance Jeunesse. 
Ce COPIL a pour objectif, d’une part, de créer du lien entre les différents acteurs de la commune, d’autre part, de faire remonter les questions et 
les éventuels problèmes, ensuite de favoriser l’échange et la concertation et enfin d’élaborer des projets et ce jusqu’à la fin du mandat. 
 

Dans le souci d’avoir un groupe ouvert, nous souhaiterions composer ce COPIL comme suit :   

· le maire, 

· l’adjoint à l’enfance, aux familles, aux affaires sociales et scolaires, 

· 2 élus membres de la commission enfance jeunesse, 

· 2 membres de l’équipe pédagogique de l’école Notre Dame du Sacré Cœur, 

· 6 parents , 

· 1 bénévole de la bibliothèque, 

· 1 membre du club des aînés, 

· 1 bénévole de l’aide aux devoirs, 

· 1 assistante maternelle. 
 

Ces COPILS auront lieu 3 à 4 fois par an (après chaque vacance scolaire) et seront animés par Catherine Marrec, coordinatrice territoriale de 
l’association EPAL.  
Si vous souhaitez rejoindre ce groupe, merci de contacter la Mairie par téléphone au 02.98.61.45.72 ou par mail secretariat@treflez.fr pour le 
vendredi 2 février 2024. Selon le nombre de candidats, un tirage au sort sera effectué. 

CEREMONIE DES VŒUX 

La cérémonie des vœux, aura lieu le samedi 27 
janvier 2024 à 18h, à la salle omnisports. 

Elle sera suivie du pot  des nouveaux arrivants, moment 
de convivialité et de partage. 

ÉCOLE NOTRE DAME DU SACRÉ CŒUR DE TRÉFLEZ 
Les nouvelles inscriptions pour la rentrée 2024/2025 sont ouverte. Merci 
de prendre rendez-vous avec la directrice au 06.83.84.39.17. 
Les portes ouvertes auront lieu le samedi 23 mars de 10 à 12h. 

MFR de Plounévez-Lochrist  
Portes Ouvertes  les vendredi 26 janvier de 17h à 20h et samedi 27 
janvier de 9h à 17h. Possibilité de RDV en semaine du lundi au vendredi 

 Etablissement de formations  
> par alternance : 
4ème-3ème découverte des métiers avec la possibilité d’effectuer des 
stages dans de nombreux secteurs professionnels afin de trouver votre 
orientation. 
> par alternance et apprentissage : 
Bac Pro Services Aux Personnes et Animation dans les Territoires 
(SAPAT) Seconde – 1ère et Terminale.  
Pour tout renseignement : 02.98.61.4130. 

ANNONCES PAROISSIALES 

MESSE 

La prochaine messe se déroulera le samedi 3 février, à 18h, à l’église 
de Tréflez. 

Au cours de cette messe, nous accueillerons les enfants qui se 
préparent à la 1ère communion. 



 

ASSOCIATIONS 

RECENSEMENT DES CHEMINS RURAUX : COPIL 
La municipalité, en collaboration avec l’association Hentchoù glaz, 
souhaite mettre en place un Comité de Pilotage recensement des 
chemins ruraux. 

Ce COPIL a pour but le recensement des chemins ruraux de 
Tréflez, suite à la décision du conseil municipal en date du 15 
décembre 2023 et conformément aux dispositions du volet «chemins 
ruraux» de la loi de simplification administrative 3D-S (différenciation, 
décentralisation, déconcentration et simplification)  

Dans le souci d’avoir un groupe ouvert, nous souhaiterions composer ce 
COPIL comme suit :  

- Deux représentants des services de la mairie,  

- Un représentant des agriculteurs,  

- Des représentants de Tréfléziens ayant une bonne connaissance des 
chemins de la commune et/ou investis dans l’activité entretien des 
chemins,  

- Un ou deux représentants des associations de Tréflez,  

- Deux représentants en charge du petit patrimoine communal, 

- Deux ou trois personnes ayant fonction d’organisation, d’animation et 
de coordination du projet, 

- Et toute autre personne de la commune qui, ayant pris connaissance 
du projet souhaiterait s’y associer activement. 

 

Ce COPIL aura lieu selon une périodicité qui reste à définir, au 
minimum deux à trois fois par an et ce jusqu’à la fin du projet qui 
est fixé par la loi à 24 mois. 

Dans le cadre de ce recensement Hentchoù glaz, qui a l’autorisation 
de la mairie pour la mise en œuvre du projet, souhaite accueillir des 
volontaires pour intégrer les groupes de terrain qui procéderont à la 
reconnaissance des chemins ruraux. 

Si vous souhaitez rejoindre ce groupe, merci de contacter Hentchoù 
glaz par téléphone au 07 68 73 65 03 ou 06 07 01 63 94 ou par mail 
hentchouglaz@gmail.com  pour le vendredi 16 février 2024 au plus 
tard. Selon le nombre de candidats, un tirage au sort sera effectué. 

AINÉS DE TRÉFLEZ : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
        
L'Assemblée Générale aura lieu le mardi 13 février 
au Club-House  de la salle Omnisports à 10h30. Les 
adhérents pourront renouveler leur carte ce jour là, 

à 10h45 ou les mardis suivants au Club House, à 16h. Cette année, la 
cotisation est de 18€ pour l’ensemble des clubs du Haut-Léon. Elle 
couvre les assurances (corporelles, les voyages,  les locaux mis à notre 
disposition). 
Un déjeuner est prévu à la salle Omnisports de Tréflez vers 13H. 
Le repas est de 20€ adhérents, les proches 28€.( Les chèques sont 
préférables). Réservation avant le 6 février. 
Renseignements et Inscriptions auprès de : 
François-Louis  Acquitter  0676555318. 
Jean-Claude Favre 0298614893 
François Didou 0632994290. 

HAUT LÉON COMMUNAUTÉ 



 

Ce bulletin est gratuit 
Dépôt des annonces avant le mercredi midi par mail à keleier@treflez.fr  

Le keleier est à votre disposition en Mairie, au bar Ar Menez, au Salon, chez Tonton Jo et sous le porche de l’église. 
Merci de ne prendre que ce dont vous avez besoin ! 

HORAIRES MAIRIE – LA POSTE 
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h.  

PETITES ANNONCES 

Garderie périscolaire : 02.98.61.66.46         
06.76.99.32.44 

Bibliothèque : 02.98.61.67.77 
Paroisse St Paul Aurélien : 02.98.69.01.15 
Urgence : 15   
Pompiers : 18  
Gendarmerie : 17 
Gendarmerie Plouescat : 02.98.69.60.07 
Ouverture : mardi, jeudi et samedi de 14h à 18h 
Pharmacie de garde : 32 37 
Cabinet infirmier BIHAN JAFFRES   
02.98.61.60.59 ou 06.80.57.98.43 
Taxi Abiven : 02.98.61.83.92 ou 06.82.58.23.64  
ALDS (aide et soins à domicile) : 02.98.69.49.60 
Assistante Sociale : CDAS Landivisiau 
02.98.68.11.46 

France services  
St Pol de Léon : 02.98.69.10.44 
Cléder : 02.98.69.44.54 

Relais Petite Enfance 
Permanence téléphonique lundi, mardi et vendredi 
après-midi de 13h30 à 17h. 02.98.69.23.13 

DÉCHETTERIE  
* CLÉDER : 02.98.19.54.67  
Ouvert de 8h45 à 11h45 (sauf le lundi) et de 
13h30 à 17h15 du lundi au samedi.  
* LANHOUARNEAU : 02.98.61.32.57 
Ouvert le mercredi et le samedi de 9h00 à 11h45 
et de 13h30 à 17h15. 
Attention, un justificatif de domicile vous sera 
demandé pour accéder aux déchetteries. 
SERVICE ENVIRONNEMENT : 0 800 220 574 

PRESSE LOCALE 
Correspondant Télégramme 
Marie CORFA 06 64 26 77 46  
mcorfa.letelegramme@gmail.com 
 

Correspondant Ouest France  
Camille RAISON 06.43.22.66.75 
kmille.raison@gmail.com 

COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES ET RECYCLABLES 
Pour le mercredi 31 janvier, sortir le 
conteneur jaune  (recyclables) le mardi 
soir. 

INFOS PRATIQUES 

ANNONCES EXTÉRIEURES 

NOUVEAU : Déploiement de la carte KorriGo sur le réseau transport public 
BreizhGo 

La Région Bretagne engage une nouvelle étape dans le 
déploiement de la carte KorriGo sur le réseau de 
transport public BreizhGo qu’elle organise. Depuis le 
mois de janvier, nous dotons progressivement d’une 
carte les 100 000 élèves que nous transportons 
chaque jour sur nos lignes et circuits scolaires. Une 
première phase importante de déploiement sera 
réalisée dans les prochaines semaines auprès de 
l’ensemble des élèves empruntant les circuits dédiés 
uniquement aux scolaires. Puis, à l’instar de ce qui est 
fait en Ille-et-Vilaine, la carte KorriGo viendra équiper 
les cars des lignes interurbaines du réseau BreizhGo 
dans les mois à venir. 

Valable sept ans, la carte KorriGo va permettre à 
chaque enfant transporté de pouvoir charger sur ce 
support unique plusieurs titres de transport à 
commencer bien sûr par son abonnement scolaire 
BreizhGo. Cette carte peut également accueillir les titres 
de 11 grands réseaux en Bretagne comme par exemple 
le réseau des TER BreizhGo, le réseau QUB de Quimper Bretagne Occidentale, le réseau 
Bibus de Brest Métropole ou bientôt le réseau TBK de Quimperlé Communauté. Il est 
également possible de charger sur la carte KorriGo l’accès à certains services tels que des 
bibliothèques, des piscines ou encore des abris vélos sécurisés aux abords des gares. 

A compter du 22/01/2024, chaque élève transporté sur le réseau BreizhGo devra valider sa 
carte KorriGo à chaque montée dans le car sur son trajet domicile-établissement scolaire à 
l’aller comme au retour.  

Inofs pratiques sur BreizhGo.bzh ou auprès de conseillers, du lundi au samedi de 
8h à 20h, au 02.99.300.300 (prix d’un appel local). 

TRANSPORT 

KERSAINT PLABENNEC 
L'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique, du Pays des Abers et 
des Côtes des Légendes, vous convie à son Assemblée Générale Ordinaire, le 11 FEVRIER 
2024 à KERSAINT-PLABENNEC, à 10H00, salle des Hortensias. 
Y seront présentés l’ensemble des bilans de l’année 2023 et nos projets d’activités pour la 
nouvelle année. A l’issus, un moment de convivialité autour d’un rafraichissement vous sera 
offert par notre association. Nous comptons sur vous, venez nombreux partager ces mo-
ments. 

DISPARITION  

Une chienne Beagle a disparu depuis le 19 janvier 
rue des écoles. Elle porte un collier avec le numéro 
de son propriétaire : 06.72.10.42.87 


